
 1

 
 

NOTICE D’INFORMATION 
RELATIVE A L’ASSURANCE DE CYCLOS ELECTRIQUES  

 
 
 

 Formule F1 Responsabilité Civile 
 Formule F2 Responsabilité Civile + Vol 
 
 

COURTIER 
 
Cabinet GROUPE  EUROSSUR 
74, rue Georges Bonnac – Tour 6 
33000 BORDEAUX 
 
Tél. : 05.56.79.01.10 
Fax : 05.56.79.16.13 
 
N° ORIAS : 07 001 927  
 

 
 
 
Cyclo Electrique  
 
Cylindrée : 50cm 3 

Valeur à neuf : Inférieure ou égale à 4 500   € 
La puissance et / ou les performances du véhicule sont en conformité avec la réglementation en vigueur.  
Vous vous engagez à ne pas les modifier et à ne pas débrider le véhicule. 
Le véhicule n’est ni un scooter, ni un cyclomoteur équipé d’une boite de vitesse non automatique. 
 
La motorisation du véhicule est électrique. 
 
Usage : déplacements privés et professionnels (tel que d éfini au § 2.1.2 des Dispositions Générales). 
 
 
 
 
 
 
POUR LA FORMULE F1  
 

- Responsabilité Civile  
- Défense Pénale et Recours Suite à Accident 
-  

POUR LA FORMULE F2  
 

- Responsabilité Civile  
- Défense Pénale et Recours Suite à Accident  
- Incendie –Forces de la nature – Attentats avec fran chise 20 % du montant des dommages  
- Vol avec Franchise 20 % du montant des dommages 
- Catastrophes Naturelles avec franchise de 380 €  
- Catastrophes Technologiques sans franchise.  

Véhicule assuré 

Garanties  
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Le conducteur déclaré doit être âgé d’au moins de 14 ans.  
S’il est né après le 31 décembre 1987, il doit être titulaire du BSR ou d’un permis de conduire. 
 
 
 
 
 
Au cours des 36 derniers mois, le souscripteur et le conducteur déclaré ci-dessus : 
 

- n’ont pas fait l’objet d’une suspension ou d’un retrait de permis de conduire, ni d’une condamnation 
pénale ou administrative en relation avec la conduite d’un véhicule terrestre à moteur. 

- n’ont pas été résiliés par un précédent assureur pour : Sinistres, Non-paiement de primes, Fausse 
déclaration. 

- n’ont pas fait l’objet de circonstances aggravantes (état d’imprégnation alcoolique, délit de fuite) 
- n’ont déclaré aucun sinistre corporel responsable (2 roues) 
- n’ont pas déclaré plus d’1 sinistre matériel ou dommages (2 roues) 

 
Ces règles s’appliquent aux souscripteurs et conduc teurs habituels déclarés ayant des antécédents 
deux roues . 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CLAUSES APPLICABLES POUR LA FORMULE F1  
 
En cas de sinistre, lorsque l’indemnisation des dommages subis par votre véhicule est due et qu’il est déclaré 
économiquement non réparable par l’expert, vous nous autorisez à faire procéder à son enlèvement à titre 
conservatoire par un réparateur agréé Allianz chez qui il restera à votre disposition. 
 

 
CLAUSES APPLICABLES POUR LA FORMULE F2  

 
En cas de sinistre, lorsque l’indemnisation des dommages subis par votre véhicule est due et qu’il est déclaré 
économiquement non réparable par l’expert, vous nous autorisez à faire procéder à son enlèvement à titre 
conservatoire par un réparateur agréé Allianz chez qui il restera à votre disposition. 
 
Protections contre le vol :  
 

Le souscripteur déclare : 
1) D’une part, être en possession et utiliser en toutes circonstances un antivol mécanique de type U ou chaine 
articulée avec cadenas ; 
2) D’autre part, que lors de sa présence à son domicile principal ou secondaire, le véhicule assuré est remisé 
la nuit entre 22 heures et 8 heures du matin dans un endroit clos, couvert et dont l’ (les) accès est (sont) 
fermé(s) à clé. 
 

Si à l’occasion d’un sinistre vol, le souscripteur ne peut justifier que les conditions prévues d’une part 
au paragraphe 1 et d’autre part au paragraphe 2 ci- dessus sont remplies, il ne pourra prétendre à 
aucune indemnité au titre de la garantie vol.  
 
 

Conducteur déclaré 

Antécédents déclarés 

Clauses applicables 
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Montants d’indemnisation des dommages au véhicule a ssuré :  
 
Par dérogation aux § 1.1 et 1.2.2 page 24 des Dispositions Générales, il est précisé qu’en ce qui concerne les 
garanties Vol, Incendie – Forces de la nature – Attentats, le montant d’indemnisation maximum est fixé comme 
suit, avant application des franchises : 
 

• Véhicule jusqu’à 6 mois: Indemnisation en valeur d’ achat. 
Si, au jour du sinistre, le véhicule a au plus 6 mois d’ancienneté depuis la date figurant sur la facture d’achat, 
l’indemnité est égale à son prix d’achat à sa sortie d’usine, frais de livraison et carte grise compris 
 
• Véhicule de plus de 6 mois et de 12 mois au plus : Indemnisation en valeur conventionnelle  
Si, au jour du sinistre, le véhicule a plus de 6 mois et 12 mois au plus d’ancienneté depuis la date figurant sur 
la facture d’achat, l’indemnité est égale à son prix d’achat à sa sortie d’usine réduit d’un abattement de 2 % par 
mois. 
• Véhicule de plus de 12 mois : Indemnisation en vale ur conventionnelle  
Si, au jour du sinistre, le véhicule a plus de 12 mois d’ancienneté depuis la date figurant sur la facture d’achat, 
l’indemnité est égale à son prix d’achat à sa sortie d’usine réduit d’un abattement : 
- de 2 % par mois pour les 12 premiers mois d’ancienneté. 
- De 1 % par mois à compter du 13ème mois et suivants. 
 
 
 
 
 
 
Le souscripteur donne son accord pour que, le cas échéant, notre société consulte à partir des informations 
qu’il lui a communiquées, un fichier central professionnel des sinistres automobiles géré par l’Association pour 
la Gestion des Informations sur le Risque Automobile (A.G.I.R.A. – 1 rue Jules Lefebvre 75009 PARIS  ).. 
 
Le souscripteur reconnaît avoir été informé :  
 

- qu’en cas de résiliation du contrat, le contenu du relevé d’information qui lui sera délivré conformément 
à la loi, et où figurent notamment son identité ainsi qu’éventuellement celle des conducteurs déclarés 
au contrat, sera communiqué à ce même fichier. 

 
- Que les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion du présent 

contrat. Elles pourront aussi être utilisées, sauf opposition de votre part, dans un but de prospection 
pour les produits (assurances, produits bancaires et financiers, services) distribués par le cabinet dont 
le nom et l’adresse figurent sur le présent document. Conformément à la loi « informatique et libertés » 
du 6 janvier 1978, telle que modifiée par la loi du 6 août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
modification, de rectification, de suppression et d’opposition relatif aux données vous concernant soit 
en adressant votre demande à Allianz Informatique et Libertés – Case Courrier BS – Allianz – 92076 
Paris La Défense Cedex, soit par fax au 01 30 68 72 51. 

 
- Qu’il peut adresser toute réclamation relative au contrat à  

Allianz – Service Relations Clientèle - 92076 Paris La Défense Cedex  
 
- Que les garanties du présent contrat sont souscrites auprès de  

Allianz IARD – 87 rue de Richelieu – 75002 Paris. 
 

 
 
 
 
 

Informations 
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Le souscripteur certifie que les déclarations qui précèdent et qui ont servi à l’établissement du contrat sont à sa 
connaissance exactes. Toute réticence, fausse déclaration intentionnelle, omission et déclaration inexacte 
pourrait entraîner la nullité du contrat ou exposer l’assuré à supporter la charge de tout ou partie des 
indemnités résultant d’un sinistre automobile (articles L 113.8 et L 113.9 du codes des assurances). 

 
Le souscripteur reconnaît avoir reçu un exemplaire des Dispositions Générales « Allianz 2 roues » réf. 
COM00323 qui régissent le présent contrat 

 
 
 
 
 
 
Faculté de renonciation:  
 
Le souscripteur est informé des dispositions suivantes de l’article L 112-9 du Code des Assurances :  
 

« Toute personne physique qui fait l’objet d’un démarchage à son domicile, à sa résidence ou à son lieu 
de travail, même à sa demande, et qui signe dans ce cadre une proposition d’assurance ou un contrat à 
des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle, a la faculté d’y 
renoncer par lettre recommandée avec demande d’avis de réception pendant le délai de quatorze jours 
calendaires révolus à compter du jour de la conclusion du contrat, sans avoir à justifier de motifs ni à 
supporter de pénalités ». 
 
 
 
 
 
Ce délai de renonciation court à compter de la date  d’acceptation de notre offre. 
 
 
 
Si vous souhaitez renoncer à la présente offre, nous vous communiquons ci dessous le modèle de lettre à 
nous faire parvenir à l’adresse de notre Cabinet : 
 
 
Je soussigné (e) M………………….., demeurant ………………………………………….., renonce à 
mon contrat n° ………………..souscrit auprès d’Allianz IA RD conformément à l’article L. 112-9 du 
Code des Assurances. 
J’atteste n’avoir connaissance à la date d’envoi de cette lettre, d’aucun sinistre mettant en jeu une garantie du 
contrat depuis mon acceptation de la présente offre  
 
 
 
 
 


